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Université du Québec à Montréal 
Département de Science politique 

 
Hiver 2022 

 
 

POL 1601-10 
La politique au Canada et au Québec 

 
 

 Enseignant : Raphaël Crevier 
Bureau : A-3765 
Courriel : crevier.raphael@uqam.ca 
Disponibilité : sur rendez-vous. 

  
Descriptif du cours 

 
Ce cours offre une introduction à l’analyse de la politique au Québec et au 

Canada. Outre la compréhension des principaux déterminants de la vie politique 
(démolinguistiques, socioculturels et économiques), il vise à saisir la genèse du 
régime constitutionnel canadien et le fonctionnement de ses institutions politiques 
(pouvoirs législatif, exécutif, judiciaire et administratif), au Québec, comme au 
Canada dans son ensemble. Il s’intéressera notamment à la monarchie 
parlementaire, au fédéralisme, à la constitution et à sa réforme, aux chartes des 
droits, de même qu’aux modes de participation à la vie démocratique (système 
électoral, partis politiques, mouvements sociaux et groupes d’intérêt). Seront 
étudiés également la place ou le statut politique du Québec, des peuples 
autochtones et des groupes minoritaires dans l’ensemble canadien, compte tenu 
des idéologies, des politiques officielles et des diverses formes de nationalisme 
qui ont marqué la vie politique. 
 

Objectif et démarche pédagogique 
 
 Le cours est structuré en deux parties : d’une part les cadres sociaux (un 
portrait rapide de la population) et institutionnels (le fonctionnement des États et 
des gouvernements), d’autre part les principales luttes animant la politique au 
Canada et au Québec (politiques, identitaires et autour des ressources). 
Formellement, les étudiant-e-s seront appelé-e-s à participer à des exercices en 
classes ou individuels, deux examens viendront évaluer leur connaissance, elles 
et ils sont appelé-e-s à produire un court travail de recherche. 
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Calendrier 
 

3 mai Présentation du plan de cours et introduction 

1. Cadres 
 

1.1. Cadres physiques et sociaux  

5 mai Profil historique, démographique, socioculturel et 
socioéconomique 

10 mai Constructions du territoires canadiens 

 

1.2. Cadres institutionnels : États et gouvernements 

12 mai États : Frontières, pouvoirs et juridictions 

17 mai Gouvernements I : le législatif 

19 mai Gouvernement II : l’exécutif et les fonctions publiques 

24 mai Examen intra 

26 mai Relâche 

 

2. Luttes 
 

2.1. Luttes politiques 

31 mai Partis politiques : évolution et fonctionnement  

2.2. Luttes identitaires 
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2 juin Du Canada français au Québec contemporain 

7 juin Les Premières Nations 

 

2.3. Luttes pour les ressources 

9 juin Le mouvement syndical et le mouvement féministe. 

14 juin La question environnementale 

16 juin Conclusion et révision. 

21 juin  Examen final 

 

Autres dates importantes 

8 juillet Remise des notes par l’enseignant. 
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Évaluation proposée1 
 

Exercices 
 

Divers exercices seront proposés aux étudiant-e-s durant le trimestre. Pour 
obtenir la note maximale, les étudiant-e-s devront au moins faire les trois 
quarts des exercices qui leur seront soumis. 
 
Dans ce cas particulier, les travaux en retard ou envoyés par courriel ou 
déposés en format papier ne seront pas acceptés. 
 
Échéance : hebdomadaire  
Pondération : 15 % 
 
 

Projet de recherche 
 

Les étudiant-e-s devront trouver divers documents publics (loi, règlement, 
débats parlementaires, commissions d’enquête, etc.) et scientifiques sur l’un 
des cinq sujets que leur soumettra l’enseignant. À partir de ces documents, ils-
elles devront produire un court projet de recherche de trois pages avec une 
problématique, une hypothèse et une proposition d’argumentaire. 
 
Retard : La note des travaux en retard sera amputée de 10 % par jour de 
retard. Les travaux remis plus de 5 jours en retard se verront attribuer la note 
de 0. TOUTEFOIS, les étudiant-e-s peuvent remettre les travaux après la date 
prévue à la condition d’en informer l’enseignant par courriel au moins 24 
heures avant la date de remise. Ce courriel devra comporter : a — la raison du 
retard b — une date alternative de remise (qui devra être approuvée par 
l’enseignant).  
 
 
Échéance : 2 juin  
Pondération : 25 %  
 
 

 
  

	
1	La	proposition	qui	suit	pourra	varier	en	fonction	des	conditions	sanitaires	si	des	éléments	matériels	
ne	peuvent	être	réalisé,	par	exemple	s’il	devient	risqué	de	distribuer	des	examens	en	classe.	Toutes	
modification	sera	rediscutée	avec	le	groupe.	
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Examen intra 

L’examen sera composé de questions objectives et à développement court 
(une page). 
Période couverte par l’examen : L’examen portera sur la première moitié du 
trimestre. 
Échéance : 24 mai  
Pondération : 30 % 

 

Examen final 
 

L’examen final sera composé de deux parties : 

Première partie : Les étudiant-e-s auront d’abord trente minutes pour 
répondre à approximativement dix questions à réponses courtes.  

Cette partie de l’examen se fera à livres fermés. 

Deuxième partie : Les étudiant-e-s auront ensuite 2 h 30 pour répondre 
en 5 pages (minimum 4 pages, maximum 6 pages) à double interligne à deux 
questions à développement. L’enseignant soumettra aux étudiant-e-s cinq 
questions deux semaines avant l’examen. Le choix de ces cinq questions aura 
fait l’objet d’une consultation auprès des étudiant-e-s avant ce moment. Le jour 
de l’examen, deux questions parmi ces cinq seront choisies au hasard.  

Cette partie de l’examen se fera à livre ouvert. 

Période couverte par l’examen : L’examen portera sur les cours de la seconde 
partie du trimestre. 

Échéance : 21 juin  

Pondération : 30 % (questions courtes 7,5/30 et questions longues 22,5/30) 
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Éléments techniques 
 
Remise des travaux : 
 
Par les étudiant-e-s :  
 

• Tous les travaux sont à remettre sur MOODLE en format .doc, .docx ou 
PDF. Les travaux remis par d’autres canaux ne seront pas corrigés.  

• Les fichiers doivent être intitulés ainsi :  
 Nom de famille-type de travail-sigle du cours.doc  
 (ou .docx ou .pdf) 
 
Par exemple, si Raymond Pouliot remettait le travail :  
 pouliot-travail-1601.docx  

 
Par l’enseignant : 
 

• L’enseignant conserve tous les travaux. Les étudiant-es peuvent toutefois 
les consulter sur demande. Les étudiant-e-s qui en font la demande 
pourront récupérer leurs travaux à tout moment. 

 
Absence aux examens : 

 
Vous devez signaler d’avance et le plus rapidement possible que vous serez 
absent-e. Votre message devra être accompagné de documents justificatifs. Les 
reprises ne seront accordées qu’avec parcimonie et l’étudiante, l’étudiant devra se 
rendre disponible au moment imposé par l’enseignant. 
 

 
 

 
Qualité du français 

 
Conformément à la Politique no 50 : Politique relative à la langue française de 
l’UQAM, vous pouvez perdre jusqu’à 10 % de vos points si votre français n’est 
pas satisfaisant. 
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ENTENTE D’ÉVALUATION 
 

6.4  Modalités d'application de l'évaluation et de la notation 
a) Si un examen fait partie des modalités d'évaluation, il ne peut intervenir dans le résultat global pour plus de cinquante 

pour cent (50%). Les autres éléments d'évaluation ne sont pas assujettis à cette disposition ; 
b) si l'évaluation porte sur un unique travail de trimestre, la production de ce travail doit donner lieu à plus d'une 

évaluation et à l'attribution d'une notation d'étape ; 
c) au fur et à mesure que sont effectuées les évaluations et notations d’étape, l’étudiante, l’étudiant doit en être informé. 

6.9.2  Objet de l’entente d’évaluation 
 

Compte tenu de ces informations, une entente doit intervenir entre la professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de 
cours, la, le maître de langues responsable du groupe-cours et les étudiantes, étudiants inscrits à ce groupe-cours sur les aspects 
particuliers suivants : 

a) le nombre et les échéances des évaluations; 
b) la pondération respective des contenus ou objets d'évaluation dans l'évaluation globale. 

 
Cette entente doit respecter les modalités et échéances déjà établies, lorsque s'effectue une évaluation commune à plusieurs 
groupes d'un même cours. 

 
6.9.3  Procédure 

 
Cette entente doit être consignée et doit intervenir dans les deux semaines qui suivent le début officiel des cours (ou dans un laps 
de temps proportionnel s'il s'agit d'un cours à horaire spécial). L'entente à laquelle souscrivent la professeure, le professeur, la 
chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et la majorité des étudiantes, étudiants présents doit être signée par 
la professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et par deux étudiantes, étudiants du 
groupe-cours qui agissent alors à titre de témoins. 

 
ÉVALUATION DES ENSEIGNEMENTS 
 
Aux termes de l’article 1.6 de la Politique No. 23, les évaluations doivent dorénavant se faire en ligne et en classe, sauf si les 
circonstances ne permettent pas une évaluation en ligne, auquel cas elles peuvent être faites sur papier. 
Les enseignantes et enseignants seront invités à choisir la plage horaire de 30 minutes (dans le 12e ou 13e cours du trimestre) où 
ils réserveront du temps pour que les étudiantes et étudiants procèdent à l’évaluation. Pour tous les étudiants de ce groupe-cours, 
la période sera alors limitée à cette journée précise. Dans les autres cas, la période entière de deux semaines sera ouverte pour 
tous les étudiants du groupe-cours. 
À noter que cela ne s’applique pas aux 2e et 3e cycles. 
http://www.evaluation.uqam.ca 
 
CENTRE DE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL (CDP) 
 
Le CDP est le lieu de rencontre entre le milieu professionnel et l’université. Il a pour mandat d’accompagner les étudiant.e.s 
dans leur cheminement de carrière. 
Par le développement de contacts avec des employeurs, l’établissement de lien avec les milieux de travail et le réseautage avec 
les diplômé.e.s, le CDP vise à promouvoir la qualité et l’engagement des étudiantes et des étudiants de la Faculté de science 
politique et de droit de l’UQAM. 
Pour les étudiant.e.s de la Faculté de science politique et de droit, le CDP… 
…Met à leur disposition les outils et le soutien nécessaires à la recherche de stages ou d’emploi professionnels; 
…Offre la formation et l’information pertinentes à une insertion efficace sur le marché du travail; 
…Organise diverses activités permettant de réaliser toutes les possibilités de carrières qui s’offrent à elles et eux; 
…Met sur pieds plusieurs occasions de rencontre et de réseautage avec des employeurs potentiels et des diplômé.e.s de la FSPD. 
Passez-vous voir au W-2520! 
Suivez notre calendrier d’activités à l’adresse suivante : https://cdp-fspd.uqam.ca/ 
Écrivez-nous au politique.cdp.fspd@uqam.ca  
Aimez notre page Facebook : Centre de développement professionnel – FSPD UQAM 
 

  



 

Politique no 16 visant à prévenir et à combattre le sexisme et les violences à 
caractère sexuel 

Les violences à caractère sexuel se définissent comme étant des comportements, propos et attitudes à 
caractère sexuel non consentis ou non désirés, avec ou sans contact physique, incluant ceux exercés ou 
exprimés par un moyen technologique, tels les médias sociaux ou autres médias numériques. Les 
violences à caractère sexuel peuvent se manifester par un geste unique ou s’inscrire dans un continuum 
de manifestations et peuvent comprendre la manipulation, l’intimidation, le chantage, la menace 
implicite ou explicite, la contrainte ou l’usage de force. 

Les violences à caractère sexuel incluent, notamment : 
• la production ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles explicites et dégradantes, sans motif

pédagogique, de recherche, de création ou d’autres fins publiques légitimes;
• les avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées;
• la manifestation abusive et non désirée d’intérêt amoureux ou sexuel;
• les commentaires, les allusions, les plaisanteries, les interpellations ou les insultes à caractère

sexuel, devant ou en l’absence de la personne visée;
• les actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme;
• le (cyber) harcèlement sexuel;
• la production, la possession ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles d’une personne sans

son consentement;
• les avances non verbales, telles que les avances physiques, les attouchements, les frôlements, les

pincements, les baisers non désirés;
• l'agression sexuelle ou la menace d’agression sexuelle;
• l’imposition d’une intimité sexuelle non voulue;
• les promesses de récompense ou les menaces de représailles, implicites ou explicites, liées à la

satisfaction ou à la non-satisfaction d’une demande à caractère sexuel.

Toute personne membre de la communauté universitaire contribue à maintenir une culture du respect 
et du consentement, notamment, en participant aux activités de formations obligatoires sur le sexisme 
et les violences à caractère sexuel.  
La capsule de formation obligatoire annuelle est disponible au harcelement.uqam.ca 

Pour plus d’information :  
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2019/04/Politique_no_16_2.pdf 

Les personnes victimes, témoins ou informées d’une situation de sexisme, de violence à caractère 
sexuel, ou pour en apprendre plus sur ces enjeux, peuvent consulter le  
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement (BIPH) 
514 987-3000, poste 0886 ; harcelement@uqam.ca; harcelement.uqam.ca 

Soutien psychologique (Services à la vie étudiante) 
514 987-3185 ; vie-etudiante.uqam.ca 

Service de la prévention et de la sécurité : 
514 987-3131 



 

Politique no42 sur le respect des personnes, la prévention et l’intervention en matière de 
harcèlement (extraits) 
 
 

L’Université́ reconnaît à toutes les personnes membres de la communauté́ universitaire le droit d’être traitées 
avec dignité, équité et respect mutuel. 
 

L’Université considère le respect mutuel, l’égalité, l’écoute et l’entraide comme des valeurs importantes qui 
favorisent l’épanouissement personnel ainsi que l’établissement de rapports harmonieux entre les personnes et 
entre les groupes, et qui permettent la mise en place d’un milieu sain et propice à la réalisation individuelle ou 
collective de sa mission universitaire.   
 

L’Université est consciente que les situations de harcèlement ou pouvant mener à du harcèlement résultent de 
l’interaction de facteurs individuels, sociaux et liés au milieu de travail et d’études. Compte tenu de ces facteurs, 
l’Université croit que la prévention constitue le meilleur moyen pour assurer un milieu exempt de toute 
manifestation de harcèlement et donne ainsi priorité à la prévention. 
 
 

Le « harcèlement » inclut notamment : le harcèlement psychologique, le harcèlement discriminatoire et le 
harcèlement sexuel.  
 

Le harcèlement psychologique est une conduite vexatoire se manifestant par des comportements, des paroles, 
des écrits, des actes ou des gestes répétés qui sont hostiles ou non désirés, blessants ou injurieux d’une personne 
envers une autre et ayant pour effet de porter atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique 
d’une personne et pouvant entraîner pour celle-ci un milieu de travail ou d’études néfaste. Ces conduites 
vexatoires peuvent être le fait d’une seule personne ou d’un groupe de personnes.  
 

Le harcèlement discriminatoire est lié à l’un ou l’autre des motifs sur lesquels il est légalement interdit de 
discriminer (le sexe, l’identité ou l’expression de genre, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge, la 
religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la race, la couleur, la condition 
sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap) ou un motif analogue.  
 

Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement si elle porte une telle atteinte et produit un effet 
nocif continu pour cette personne. 
 
 

Situation pouvant mener à du harcèlement  
Situation problématique qui met en jeu la dignité ou l’intégrité physique ou psychologique d’une personne et qui 
est susceptible de dégénérer jusqu’à devenir du harcèlement. C’est le cas notamment, mais non exclusivement, 
de l’abus de pouvoir ou d’autorité, du conflit et de l’incivilité. Pour éviter qu’une telle situation ne dégénère, elle 
doit être réglée de façon constructive, rapidement et avec respect afin de favoriser le mieux-être de chaque 
personne.  
 
 

La politique s'applique à toute la communauté universitaire et aux partenaires externes en lien direct avec 
l’Université dans le cadre de leurs relations avec les membres de cette communauté. Elle s'applique à l’intérieur 
et à l’extérieur du campus, incluant les interactions exercées ou exprimées grâce à des moyens technologiques, 
tels les médias sociaux ou autres médias numériques. La politique vise également les personnes étudiantes dans 
le cadre de leurs activités d’apprentissage hors campus approuvées telles que les stages, en tenant compte des 
limites des capacités d’intervention de l’Université. 
 
 

Pour plus d’information : 
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement (BIPH) 
514 987-3000, poste 0886 ; harcelement@uqam.ca; harcelement.uqam.ca 

 

Soutien psychologique (Services à la vie étudiante) 
514 987-3185 ; vie-etudiante.uqam.ca 

Service de la prévention et de la sécurité :  
514 987-3131 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une 

étudiante, un étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de  les commettre, 

à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans toute autre 

circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 

La liste non limitative des infractions est définie comme suit :  

 la substitution de personnes ;  

 l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication 

de référence ;   

 la transmission d’un travail aux fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un travail 

qui a déjà été transmis aux fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une autre 

institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de l’enseignante, l’enseignant ;  

 l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de tout 

autre document ou matériel non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ;  

 la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ;  

 l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ;  

 l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ;  

 la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou d’un 

document de l’Université transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient les 

circonstances ;  

 la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse,  un mémoire, un 

mémoire-création, un rapport de stage ou un rapport de recherche.  

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no 18 sur les 

infractions de nature académique. 

Vous pouvez consulter sur le site r18.uqam.ca des capsules vidéos qui vous en apprendront 

davantage sur l’intégrité académique et le R18, tout en vous  orientant vers les ressources mises à 

votre disposition par l’UQAM pour vous aider à éliminer le plagiat de vos travaux.  

 

 
Infosphère est l’un de ces outils indispensables : un guide 

méthodologique visant à promouvoir les bonnes pratiques en matière de 

recherche documentaire et de rédaction de travaux. Cet outil vous 

accompagnera tout au long de vos études et vous permettra d’éviter les 

pièges du plagiat. Cliquez sur le logo à gauche pour être redirigé vers le 

site.  

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
http://www.r18.uqam.ca/
http://www.infosphere.uqam.ca/rediger-un-travail/eviter-plagiat
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Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une 
étudiante, un étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de les 
commettre, à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans 
toute autre circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 
 
Les infractions et les sanctions possibles reliées à ces infractions sont précisées 
aux articles 2 et 3 du Règlement no 18 sur les infractions de nature académique. 
 
Vous pouvez également consulter des capsules vidéos sur le site r18.uqam.ca. Celles-ci 
vous en apprendront davantage sur l’intégrité académique et le R18, tout en vous 
orientant vers les ressources mises à votre disposition par l’UQAM pour vous aider à 
ééliminer le plagiat de vos travaux. 

 
Infosphère est l’un de ces outils indispensables : un guide 
méthodologique visant à promouvoir les bonnes pratiques 
en matière de recherche documentaire et de rédaction de 
travaux. Cet outil vous accompagnera tout au long de vos 
études et vous permettra d’éviter les pièges du plagiat. 

  

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
http://www.r18.uqam.ca/
http://www.infosphere.uqam.ca/rediger-un-travail/eviter-plagiat



